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      Égolité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PICARDIE 
PRÉFECTURE DE LA SOMME 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Pour le préfet et par délégation : 

L'attachée, chef de bureäu, 
4 

Direction de la Cohésion Sociale 

et du Développement Durable 
  

Bureau de l'Environnement 

et du Développement Durable 

Caroline TEJEDO, 
Installations classées pour la protection de l'environnement 

communes d'ABBEVILLE 
et VAUCHELLES LES QUESNOY 

SAS, « Société Flandres Picardie Lait» 

ARRÊT E DU 23 JANVIER 2007 

Le préfet de la région Picardie 
Préfet de la Somme 
Chevalier de la légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1°’ du livre V ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 : ° 

Vu la demande présentée le 21 décembre 2005 complétés le 29 décembre 2005 modifiés en juillet 2006 par la SAS « Société Flandres Picardie Lait» dont le siège social est situé route de Vauchelles à ABBEVILLE (80100) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de réception, traitement et stockage de lait cru, conditionné et produits dérivés sur le territoire des communes d'ABBEVILLE, parcelles cadastrées section BN n°78, 384, 387, 568, 595 à 598, 634 et 635 et VAUCHELLES.LES- QUESNOY, route de Vauchelles, parcelles cadastrées section ZO n°82 et ZN n° 88 et 53 pour parties : 

Vu la décision en date du 23 mars 2006 du président du tribunal administratif d'AMIENS portant désignation du commissaire-enquêteur : : 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 28 mars 2005 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une. durée de 31 jours consécutifsdu 24 avril 2006 au 24 mai 2006 inclus, sur le territoire des communes d'ABBEVILLE, VAUCHELLES-LES-QUESNOY, BELLANCOURT, CAOURS, DRUCAT, EAUCOURT SUR SOMME, EPAGNE EPAGNETTE et NEUFMOULIN ; 

Vu Farrêté préfectoral en date du 27 septembre 2006 prorogeant de trois mois le délai pour statuer sur la demande d'autorisation précitée : 

.Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 8 août 2006 portant délégation de signature à M. Yves Lucchesi; secrétaire 

général de la préfecture de la Somme ; ‘ 

Vu le rapport et les propositions en date du 27 janvier 2006 de l'inspection des installations classées ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriers en date des 12 septembre 

2006 et 10 octobre 2006 et proposant des évolutions des conditions d'exploitation par rapport à celles 

décrites dans la demande présentée le 21 décembre 2005, complétée ls 29 décembre 2005, modifiée en 

juillet 2006 ; 

Vu l'avis en date du 18 septembre 2006 de ia commission environnement, risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 novembre 2006 ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par lettre du 21 décembre 2008 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2006 prorogeant de deux mois le délai pour statuer sur la 

demande d'autorisation précitée ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet le 28 décembre 2006 ; 

Vu le projet d'arrêté porté à nouveau à la connaissance du demandeur par lettre du 29 décembre 2006 ; 

CONSIDERANT que les ouvrages publics de transport et traitement des eaux usées sont aptes à prendre 

en charge les effluents liquides rejetés par les installations ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à réévaluer les caractéristiques de combustion des palettes de lait conditionné 

en faisant procéder à des essais d'incendie {rapport d'essai du CNPP N°PE 067081 en date du 

24 juillet 2006 intitulé « Essais d'incendie de stockage de bouteilles de lait ») ; 

CONSIDERANT que par ceite réévaluation le demandeur à montré que l'intensité d'un incendie dans le 

moindre que celle initialement estimée, et qu'une telle 
bétiment de stockage du lait conditionné est 

situation ne conduit à aucun dommage à l'extérieur de l'établissement, y compris en présence d'un 

bardage métallique en lieu et place d'un mur coupe feu de degré 2 heures pour le bétiment de stockage : 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à proposer de nouvelles mesures de mañrise des risques, dont en particulier la 

mise en œuvre d'un audit annuel de, sécurité et d'un système d'extinction automatique dans le bâtiment 

extrusion et au niveau des silos de stockage des granulés de PEHD ; 

CONSIDERANT par suite que les modifications du projet apportées en juillet 2006 consécutives à cetie 

réévaluation et ces propositions sont de nature à réduire les dangers où inconvénients mentionnés aux 

articles L 211-1 et 511-{ évalués dans le dossier initial ; 

CONSIDERANT de ce fait, en application de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

précité, qu'il n'y a pas lieu d'inviter le demandeur à déposer une nouvelle demande d'autorisation ; 

spositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, 
CONSIDERANT qu'en application des di 

les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
l'autorisation ne peut être accordée que si 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de 

la gestion équilibrée de fa ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT les jusiifications et propositions présentées par le demandeur sur ce projet par courriers 

en date des 12 septembre 2006 et 10 octobre 2006 relaïvement aux évolutions des conditions 

d'exploitation sollicitées par ces mêmes courriers ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfeciure de lä Somme ; 

ARRÊTE



  

  
TITRE i - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ‘Société Flandre Picardie Lait dont le siège social est situé Route de Vauchelles à ABBEVILLE (80100) est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes 
d'ABBEVILLE, Route de Vauchelles (parcelles cadastrées section BN n°78, 384, 387, 568, 595 à 598, 634 et 635) et 
VAUCHELLES LES QUESNOY, (parcelles cadastrées section ZO n°52 et ZN n° 38 et 54 pour parties), les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1,1.2. MODIFICATIONS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs Articles dont les prescriptions sont supprimées 
. Arrêté relatif aux installations de refroidissement disposant d'un | Tous 
_ système de refroidissement dont l'évacuation de la chaleur se fait 
par pulvérisation d'eau dans un flux d'air du 16 février 2004 
Arrêté d'autorisation d'exploitation du 23 novembre 1999 Tous 

  

      
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés 
ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont 
applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectorai d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES , 

  

  

Libellé de la rubrique (activité, critère et seuils de classement), : : pe tr tai Rubrique! ÀS A, 
: : nature de l'installation et volume autorisé.‘ ‘°° "Jet alinéa! D,NC 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité 1510-14! A 
supérieure à 500 t dans des), le volume des entrepôts étant supérieur à 50.000 m° : 
Un bâtiment à palletier automatique de stockage de 10.000 palettes soit 650 t de matières combustibles 
de lait conditionné et produits finis, d'une surface au sol de 2,500 m° et d'un volume de 66250 m° au 
plus. 
Ün local de stockage des emballages dans la bâtiment 'REP' contenant 110 t de matières combustibles 
sur une d'une surface au sol de 860 m° et d'un volume de 6020 m° 
Soit un total de 760 t de matières combustibles dans uh volume de 72270 m°. k 
Lait (Réception, stockage, traitement, transformation, etc. du où des produits issus du lait), la capacité | 2230 - 1 A 
jourmalière de traitement étant supérieure à 70.000 lf d'équivalent lait 
- Réception journalière : 550 000 l/ de lait cru collecté et 75.000 l/j de crème achetée maxi (600.000 1 
équivalents lait) soit un total de près de 1,2 millions l/{ d'équivalent lait 
- Traitement : 1,2 millions l{ d'équivalent lait en pasteurisation écrémage au moyen de deux lignes de 
capacité unitaire de 25.000 l/h pour le lait et d'une ligne de capacité de 10.000 l/h pour la crème (soit 
80.000 1 équivalent lait/h) 
- Conditionnement [ait UHT : 39.000 bouteilles/ h au moyen de 3 lignes d'embouteillage 
Polymères (Matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résine et adhésifs synthétiques) 2661 A 
(transformation de), par des procédés exigeant des conditions particulières de température et de -1-a 
pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, densification, etc…), la capacité de 
transformation étant supérieure à 10 t/ 
- Exhusion de bouteilles à partir de granulés de PEHD : Cinq extrudeuses (capacité de 2*4000, 6000 et 2*4750 
bouieiles/h), soit Un potentiel de 23500 boutsilles/h au poids unitaire de 0,03kg. La mise en œuvre 
maximum est donc de 705 kg/h soit une quantité de matières susceptible d'être traitée per extrusion en 
24h de 16,9 t 
- houssage thermique pour palettes : Deux unités existantes, au gez (0,3 et 0,232 MW), la quantité de 
matières susceptible d'être transformée en 24h étant de 1 t 
Soit un total de 17,9 t de matière susceptible d'être transformée par jour 

  

  

        
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Folymères {Matières plastiques, caoutchouc, étestomères, résine et adhésifs synthétiques) 2661 À 

{transformation de), par procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, meulage, broyage, -2 -a 

etc..), la quantité de matière susceptible d'être traitée étant supérieure à 20 tj 

Deux broyeurs de 400 et 600 kg/h (8,6 et 14,4 tj en maximum théorique), soit une quantité de 

matières susceptible d'être traitée de 24 tj pour une quantité moyenne de 3ti 

Réfrigération où compression {installations de) fonctionnant à des pressions effectives supérieures à] 2820 À 

10° Pa, comprimant des fluides non inflammebles et non toxiques, la puissance absorbée étant 228 

supérieure à 500 KW 

Installations de compression d'une puissance totale absorbée de 574 KW répartie comme suit : 

Bâtiment UHT : Compresseurs de 55 KW (secours), 90 kW,132 kW ; Bêtiment REP : Compresseurs de 

2x 37,5 KW : Projet Extrusion : Compresseurs de 90 KW (secours), 132 KW ‘ 

Installations de réfrigération d'une puissance totale absorbée de 868,1 KW répartie comme suit: 

Bâtiment UHT : Groupes de 48kW/, 64 KW,88 kW : Bâtiment REP : Groupes de 3 x 48 KW, 48 KW, 88 

kW ; Frigo "crème" : 40,5 KW ; Chambre froid négative : 7,2kW ; Antichambre : 10,2 KW ; 

Bureaux : 20,4 kW ; Projet Extrusion : Groupes de 2 x 150 KW 

Puissance totale absorbée : 1442,1 kW 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air (installations de), l'installation n'est pas du | 2921 À 

type « circuit primaire fermé », la puissance thermique évacuée maximale étant supérieure à 2.000 KW] -1a 

Tour 1 (UHT) : 685 KW, tour 2 (UHT) : 685 kW, tour 3 (REP pasteurisation) : 700 KW, tour 4 

{compresseur NH3) : 266 KW, tour 5 (REP laïterie) : 400 kW, tour 6 {UHT) : 342 KW soit 6 tours 

aéroréfrigérantes de puissance thermique évacuée totale de : 3078 KW 

Ammoniac (emploi ou stockage de l'}, B. Emploi, a quantité totale étant comprise entre 150kg et St :| 1136 -B D 

une installation de réfrigération contenant 350 kg d'ammoniac -& 

Broyage, concassage, trituration, mélange, des substances végétales ei de tous produits 2260 D 

organiques naturels, …, la puissance étant comprise entre 40 et 200kW : 

Lun malaxeur mélangeur de beurre d'une puissance fixé installée de 160 KW 

Polymères (Matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage) 2662 -b D 

de), le volume susceptible d'être stocké étant compris entre 100 et 1.000 m°. 

Trois silos de 70m° unitaire de granulés PEHD, soit un volume total de stockage de 210 m° 

installations de combustion, A. Lorsque l'installation consomme, exclusivement, … du gaz naturel ….,| 2910 D 

la puissance thermique maximale de l'installation étant comprise entre 2 et 20MW -A -2 

Deux chaudières gaz de 6,4 MW chacune soit_une puissance totale de 12,8 MW . 

Réfrigération ou compression (Installations de) fonctionnant à des pressions effectives supérieures à! 2920 D 

10ÿ Pa, comprimant ou uiilisant des fluides inflammables ou toxiques, là puissance étant comprise entre -1-b 

20 et 300KW : Un groupe de réfrigération ammoniac d'une puissance totale absorbée de 506 KW 

Accumulateurs (ateliers de charge d'), la puissance maximale étant supérieure à 10kW. 2925 NC 

_ Bâtiment HT : 2 chargeurs de 4 kW chacun, 1 de 2,5 KW, 1 de8kW 

- Entrepôt : 6 chargeurs de 3 kW de puissance unitaire 

La puissance maximale de courant continu utilisable est de 36,5 KW 

Comburant (fabrication, emploi ou stockage de substances ou préparations), la quantité totale étant) 1200 -2 | NC 

inférieure à 2 tonnes : Stockage de 100 füts de 30 litres de peroxyde d'hydrogène (H202, densité de 

1,13) à 35,5%, soit une quantité totale de 1,2 tonnes. 

Gaz inflemmables liquéfiés (stockage en réservoirs manutecturés de), la quantité totale étani| 1412-2 | NC 

inférieurs à 6 tonnes. : Stockage de bouteilles pour chariots comprenant 30 bouteilles de Propane de 

13 kg, soit un total de 390 kg 

Liquides inflammables (stockage en réservoir manuiacturé de), 2. Stockage de liquides inflammables| 1432 -2 | NC 

visés à la rubrique 1430 dont la capacité totale étant inférieure à 10m° 

Une cuve enterrée double enveloppe munie d'une détection de fuite de 40m° de gasoil (liquide 

inflammable de 2 catégorie), représentant une capacité équivalente totale de 1,6 m° 

Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution), 1, Installations de chargement] 4434 -1 |! NC 

de véhicules-citernes, de remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, 

le débit maximum étant inférieur à 1 m°/h : un poste de distribution de gasoil , d'un débit de 3m°%/h soit 

un débit équivalent maximum de 0.6m°/n 
Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues (dépôts de), la quantité stockée étant) 1530 NC 

inférieure à 1000m° : stockage de palettes de bois d'un volume maximum de 600 m 

Acide …, acide nitrique à plus de 20% mais à moins de 70% en poids d'acide, acide … (emploiou| 1611 NC 

stockage d'), la quantité totale étant inférieure à 50 tonnes : 

Cuve d'acide nitrique de 15m° (à 53%, densité de 1,35) soit 21 tonnes 

Soude ou potesse caustique (emploi ou stockage de lessives de), le quantité totale étant inférieure à| 1630 NC 

100 tonnes : Cuve de soude de 20m (à 30,5%, densité de 1,33) soit 26,6 tonnes 
2682 -a | NC   

Pneumatiques et produits dont 50% de la messe uniéaire est composée de polymères (Matières 

plastiques, caoutchouc, élestomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de), le volume 

susceptible d'être stocké étant inférieur à 1.000 m°. 

Un stockage de 9 cellules de 100m3 unitaire de bouteilles PEHD, deux siockages de PEHD de 

recyclage de 20 m unitaire soit un volume total de stockage de 840 m         
  

A (Autorisation) ou AS (Autoris 

Volume autorisé : éléments caractérisant le 

capacités maximales autorisées 

ation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

h
s



  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes | Parcelles Lieux-dits 
  

Route de Vauchelles 
ABBEVILLE | section EN n°78, 384, 387, 568, 505 à 508, 634 et 635 
    VAUCHELLES LES QUESNOY | section ZO n°52, et ZN n° 38 et 53 pour parties     

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4,1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pes 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Des zones de protection contre les effets d'un accident mai 
installations suivantes : 

CHAPITRE 1,5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

eur sont définies pour des raisons de sécurité autour des 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Urité / installation Phénomène Effet Z1 22 
: NA pour la facade Nord NA pour la façade Nord incendie du stockage — Atelier extrusion des encours Thermique 20 m pour ia facade Sud 27.5 m pour la facade Sud 

préformés NA pour ja façade Est NA pour la facade Est 
NA pour la facade Quest NA pour la facade Ouest 

: : 7.1 m pour le facade Nord 10.2 m pour la façade Nord incendie du stockage : : : : 7.1 m pour la facade Sud 40.2 m pour la facade Sud 
Atelier extrusion de Es de Thermique 14 m pour la façade Est 19 m pour la façade Est 

14 m pour la facade Ouest 19 m pour la facade Ouest 
_:NA pour la facade Nord 19 m pour la façade Nord 

Er : : 26.2 m pour la façade Sud 36 m pour la façade Sud 
Magasin d'emballages incendie Thermique 17.2 m pour la façade Est 31.2 m pour la facade Est 

17.2 m pour la façade Ouest | 31.2 m pour la facade Ouest   
  

La zone 71 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nomb 
implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités conne: 
des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. Cette zone 

NA : Non Atteint 

re de personnes présentes par de nouvelles 
xes et industrielles mettant en œuvre des produits ou 
n'a pas vocation à la construction ou à l'installation 

d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires 
à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. 

La zone 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, 
peut être admise, Cette zone n'a pas vocation à Ja construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du 
public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d' 
stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circul 
voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 

Les zones Z1'et Z2 sont représentées sur le plan en annexe à titre purement indicatif et 
précédentes, 

  

accueil du public sans structure, aires de camping ou de 
ation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour où 

sans préjudice des définitions 

 



ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

térieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent 

article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation 

contraires aux définitions précédentes. L'exploitant transmetira au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des 

documents visés à l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. Ces éléments porteront sur : 

- les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie des installations du site ; 

les projets de modifications des installations du site. Ces modifications pourront éventuellement entraîner une 

révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

L'exploitant respecte à l'in 

CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de touie modification importante soumise où non à une procédure 

d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enièvement est 
Les équipements abandonnés ne doivent pes 

xpioïtation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
incompatible avec les conditions immédiates d'e 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite Une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait là déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ . 

En cas d'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511.1 du code de Fenvironnement. 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant en notifie la date au Préfet ainsi que ls mesures de mise en 

sécurité du site qu'il se propose de mettre en œuvre lors de cet arrêt. Il engage ensuite la réhabilitation du site en application 

des articles 34.2 et Suivants du décret du 21 septembre 1977. | ‘ 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : ‘ 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de le publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin d'une période de deux années suivant le mise en activité de l'installation. 

des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail 

arrêté autorisant l'ouveriure de cette installation ou atténuant 
classée que postérieurement à l'affichage ou à le publication de l' 

 



les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1,8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes | 

20/12/06 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du 
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

28/07/05 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

07/07/06 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2008 
relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
13/12/04 | Arrêté relaüf aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2921 } 
28/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 

modifié 
24/12/02 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
06/08/02 | Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la 

rubrique 1510 
22/06/88 | Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  02/02/68 | Arrêté du 2 février 1988 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainei qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/01/87 | Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les instllations classées pour 
la protection de l'environnement 

28/01/93 | Arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées 

31/03/80 | Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de le légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

        
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

   



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

tion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers. ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

es consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
g 5 : =. 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

- la gestion des effluents et déchets en fonc 

L'exploitant établit d 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

antes de produits ou metières consommables utilisés de manière courante ou 
L'établissement dispose de réserves suis 

t tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
occasionnelle pour eésurer la protection de l'environnemen 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le canirôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture..….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin pariiculier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON FRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. i 4 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter etteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

dent ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

s classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

t l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

Un rapport d'acci 
l'exploitant à l'inspection des installation 

l'incident, les effets sur les personnes € 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

   



  

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données, 
Ce dossier dait être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION k 4 

L'exploitant doit transmeitre à l'inspection les documents suivants : 
- bilan annuel de suivi des légionelles (article 8.1.1) 
- attestation de conformité de l'entrepôt avant sa mise en service (article 8.2.2) 
- rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ei analyses d'auto surveillance (article 8.3.2) 
-__ déclaration annuelle à l'administration de la production de déchets (article 9.3.5) 
-_ déclaration annuelle des émissions polluantes (article 9.4.1) 
- bilan décennal de fonctionnement (articie 8.4.2) 

 



  

  

TITRE 3 - PRÉVENATION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
es installations concernées. L'inspection 

Si une indisponibilité est susceptible 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant | 

des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à le suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour le santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparsillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. CDEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gäz odorants, susceptibles 

d'incommoder ie voisinage, de nuire à la sanié ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règiements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
[les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement netioyées, 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussièrs ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cele des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

ont confinés (récipients, silos, bêtiments fermés) et les installations de manipulation, * 

Ivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de’ 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs….). 

Les stockages de produits puivérulents s 

transvasement, transport de produits pu 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le 
milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans ia mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. k 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparails, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

    
  

den : Lots R : ee : Hauteur mini] Vitesse mini d'éjection N° de conduit Installations raccordées Puissance où capacité Combustible enm en m/s 

Â Chaudière n°1 6,4 MW gaz 9 5 
2 Chaudière n°2 6,4 MW Ï gaz 8 5             
  

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecier les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) et à une teneur en Oz de 3%. 

  

  

  

    

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduits n°1 et 2 

oxydes de soufre en équivalent SO, 35 

Oxyde d'azote en équivalent NO: 100 
poussières 5     
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à le lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

réalisés sur le réseau public et limités à 1200 m'À. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoits de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivaientes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, mis à jour et datés. 1ls sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

jes dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de conirôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles 

appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. . 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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* CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants, le cas échéant : 
1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (notamment celles collectées dans les bassins de confinement), les eaux 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
5. les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sois, les purges des chaudières... 
4. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site avant rejet, 
5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de’ cantine, 

6. les eaux de purge des circuits de refroidissement des installations relevant de la rubrique n°2921 de la nomenclature. 

ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Le dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s}) d'eaux souterraines ou 
vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et là performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permetient de 
respecter les dispositions imposées par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire 
eu minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, ° 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou an arrêtant si besoin les fabrications concernées. . 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de là bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage cu de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il & été procédé. 
Des paramètres permettant d'estimer le volume d'effluents traités (temps de fonctionnément des installations de traitement, 
consommation d'énergie, de réactifs, débitmètre..…) sont mesurés périodiquement et portés sur un registre, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
À . je # . + a se . + Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet vers le milieu récepteur qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 
  

  

Point de rejet codifié par le présent arrêté N°i.1 et 1.2 
  Naiure des efflients 
Exutoire du rejet 
Station de traftement collective 
Conditions de raccordement 

eaux domestiques 

réseau public d'eaux usées unitaire au nord du site (N°1.1) et séparatif au sud (N°1.2) 
station d'épuration urbaine d'Abbeville rejetant en Somme 
convention de rejet 
  

  Point de rejet codifié par le présent arrêté N°2 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

eaux pluviales 
réseau public d'eaux pluviales {unitaire à défaut) au nord du site 
débourbeur - séparateur d'hydrocarbures 
  

  Point de rejet cocifié par le présent arrêté N°3.1 et 3.2 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet   eaux pluviales 

réseau public d'eaux pluviales (séparatif) au sud du site . 
débourbeur - séparateur d'hydrocarbures {points 3.1 et 3.2), bassin tampon de 350 m° (point 3.2) 
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  N°4 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
eaux résiduaires, eaux de purges, eaux poiluées   Neture des effluents 

Débit maximal journalier et en moyenne mensuelle (m/) 4200 

Débit maximum horaire( m°/h) 50 

Exutoire du rejet réseau public d'eaux usées (séparatif) au sud du site 

bassin d'homogénéisation de 400 m° - régulation débit et pH 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

station d'épuration urbaine d'Abbeville rejetant en Somme 

convention de rejet       
ARTICLE 4.3.8. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1, Conception 

43.6.1.1 Rejet dans un ouvrage collectif 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préju 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2, Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements * 
! 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un poin 

(débit, température, concentration en polluant, ….). 

sément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
xtérieurs à la demande de l'inspection 

dice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 

t de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

Ces points sont aménagés de manière à être ai 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes e: 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une secti 

régime d'écoulement) permettent de réa 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacl 

on dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

liser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

Jes situés à l'aval et que l'effluent scit suffisamment homogène. 

Article 4,3,6.3. Equipements 

prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
Les systèmes permettant le 

la conservation des échantillons à une température de 4°C. d'enregistrement et permettent 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents réjetés doivent être exempis : 

- de maïières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, - 

tion des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
de tout produit susceptible de nuire à la conservaii 

précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivanies : 

- Température : < 80°C 

- pH: compris entre 5,5 ef 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Couleur, : modification dé la coloration du milieu récepteur mesurée en un pol 

inférieure à 100 mg/Pt/ 

-  l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

nt représentatif de la zone de mélange 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune 

être évacuées vers le milieu 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d 

récepteur autorisé à les recevoir. 

  

 



ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires, les valeurs limites en concentration ét flux ci- dessous 
définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 4 

  

  

  

Débit de référence Meximal : 50 m3/h Moyen journalier : 1200 m3/ 
Paramètre Concentration maximale sur une Flux maximal journalier (kg/) 

période de 2 heures (mg/l) 

Matières en suspension totales 600 720 

demande biologique en oxygène sur 800 ‘ 960 
effluent non décanté (DBOS) 

demande chimique en oxygène sur 2000 2400 
effuent non décanté (DCO) 

Azote global (exprimé en N) 150 180 

Phosphore total (exprimé en P) 50 60 
4 , 

AOX 0,03 

Métaux totaux ‘041 

Hydrocarbures 0,1         
  

En outre, l'exploitant est tenu de respecter, pour les eaux résiduaires issues des installations de réfrigération visées par la 
rubrique n°2821 de la nomenciature et avant dilution ou mélange avec d'autres effluents, les valeurs limites en concentration et 
flux ci- dessous définies. 

  

  

Paramètre de de 2 a en ne Flux maximal journalier (kg/) 

AOX 0,03 

Métaux totaux 0,1 

Chrome hexavalent inférieur au seuil de détection 

cyanures inférieur au seuil de détection 

tibutylétain inférieur au seuil de détection         
  

ARTICLE 4.3.0. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.11, EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales les valeurs limites ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2, 3.1 et 3.2 

- teneur en matières en suspension inférieure à 85 mg/l (norme NFT 90-105) ; 
- teneur en hydrocarbure inférieure à 5 mg/l (norme NFT 90-114) ; 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
exploitation de ses installations 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement l& séparation 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 

obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

s conformément au décret n° 79-881 du 21 novembre 1979, modifié, portant 

s usagées et ses textes d’epplication (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

,Les hulles usagées doivent être éliminée 

réglementation de la récupération des huile: 

sont stockées dens des réservoirs étanches et dans des conditions de 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

és doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du: 13 juillet 1994 et 
Les piles et accumulateurs usag 

du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
de l'article 8 du décret n°899-374 
élimination. ’ 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils 

sont remis à des opérateurs agréés (collecieurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 

ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERRES DE TRANSIT DE DÉCHET. 

entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des saux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite où un lot normal d'expédition 

vers l'installation d'élimination. En aucun ces, un déchet ne sera entreposé plus d'un an sur site. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

ns des conditions propres à garantir les iniéréis visés à l'article L511- 
L511-1 du code de l'environnement utilisées pour 

Les déchets et résidus produits, 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits da 

1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations visés à l'article 

cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

î 
À 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1,6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi de décheïs dangereux. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 88-679 du 30 juillet 1998 relatif au 

transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations clessées. Déchets produits par l'établissement 

ARTICLE 5,1.7, DÉCHETS PRODUITS FAR L'E ABLISSEMENT 

A titre indicatif, les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

- bois (palettes perdues) 

déchets banaux en mélange (rebus de production, contrôle qualité) 

- bouteilles et films valorisables 

ait déclessé conditionné (retour client, erreur de commande) 

cartons valorisables (emballage matière première) 

- encres (impression DLUO) 

- produits chimiques usagés (analyses laboratoire). 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage 
où de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 85-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION ! 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sohores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence Supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée, 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence aëmissible pour la période allan! Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés] de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

de l'établissement) jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6dB{A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB{A)       
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)   
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires st dégradées, 

depuis la consiruction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. Il met en place ie dispositif nécessaire pour en 

obtenir l'application et is maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

cumenis lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

nstellations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
tions, ainsi que les risques particuliers pouvant 

sés dans ces documents. La conception et 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des do: 

préparations dangereuses présentes dans les i 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et prépara 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont préci 

l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

es de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
. aps 4 = . P 

reuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
nt normal des installations, soit 

L'exploitant identifie les zon 

de par le présence de substances ou préparations dange 

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionneme 

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (aimosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquéés à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,3,1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée: 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constent état de propreté et dégagées de tot 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoiuer . 

sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la toialité de se périph 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles dé l'extérieur du site (che 

les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence, L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 

effectuer. 
tablissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une persanne déléguée techniquement 

Le responsable de l'é 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en ces de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 8,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

érie. 
plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

mins carrossables,.…) pour 
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ARTICLE 732. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les dépôts, infrastructures et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. ' 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par Un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipoientielles. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à {a sécurité des personnes ou à là qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à Ia norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Le dispositif de protection des bâtiments permettent d'obtenir les niveaux de protection, au sens de la norme précités, suivants : 

- bâtiments REP’ et 'UHT" (dont extrusion) : niveau 2 
- zone de stockage du bâtiment d'entreposage des produits finis : niveau 1 
- zone de préparation de commande du bâtiment d'entreposage des produits finis : niveau 3 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de ieur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par! leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2, VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. {| convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
L'exploitant procède en outre à un audit annuel de l'ensemble des procédures de sécurité (organisation et contrôle des 
équipements de sécurité). 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION DE FEUX 

Ilest interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

     



  

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs êt intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

ns ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Tous les travaux d' 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d 

les conditions de leur intégration au sein des installatio 

surveillance à adopter, Les travaux font l'objet d'un permis 

Article 7.4.5.1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

-  lanaiure des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, : 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie ei 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à metire en œuvre notamment les protections individuelles, es moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les fieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 

disposition des installations en configuration normale est vérifiée ei atiestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les enireprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux où intervention 

qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. : 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. 
En outre, dans le ces d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant S'ASSUrE : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas ia sécurité des 

installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre 

les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maftriser une dérive dans 

toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle...) 

suscepüible d’engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement + 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour, ‘ 

ARTICLE 7.5.2. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 

éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 

fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 

l'environnement du système (choc, corrosion, ….). 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 

périodiquement, par test, de leur efficacité. . 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 

sécurité sauf si l'exploitant 2 défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et le disponibilité. 

ARTICLE 7.5.3. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permeitre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de 

surveillance de tout incident et de métirs en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 

le voisinage et l'environnement. Les dispositifs Utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 

disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité des 
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installations sont à sécurité positive. Les actions décienchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou réndues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, 
sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.5.4, DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concermé ait immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
alarme. 

ARTICLE 7.5.5. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de 
systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 
assurer. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout 
incident et prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les 
points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : . 

- des dispositifs d'alarme sdnore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à 
cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET UTILITÉS D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation élecirique principale. L'exploitant assure en permanence la fourniture ou ls 
disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou aïmentent les 
équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 
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CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

fications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
Une consigne écrite doit préciser les véri 

exploitation, et plus généralement aussi souvent 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’ 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUESTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

lages, les récipients îkes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800! 
Les fûts, réservoirs et autres emball 

te de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
portent de manière très lisible la dénomination exac 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume ést au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, ° 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins de : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des iubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité toiale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. : 

aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
La capacité de rétention est étanche 
peut être contrôlée à tout moment. 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de là capacité et le sommet dut réservoir. 

Ces cepaciiés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un iessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclag 

préparations dangereuses, sont réalisés sur 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlés à tout moment. Les matériaux utilisés 

dôivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuvauteries flexibles entre le‘réservoir et les 

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans is respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

termédiaires et produiis finis considérés comme des substances où des préparations 
rs au minimum technique permettant leur fonctionnement 

e ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

l'étanchéité du ( 

Les metières premières, produits ini 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les atelie 

normal. 
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ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'article 7.6.3 ci avant. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 
Le stockage ei là manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liguéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

: 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d'incendie st de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 
ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. !! doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les daies, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à là 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3, RESSOURCES EN EAU - MOYENS D’INTERVENTION 

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum des moyens 
définis ci-après : 

un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et comprenant au moins 6 poteaux incendie normalisés 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement ; 
des robinets d'incendie armés, en nombre au moins égal à 5 pour le palettier, 4 pour le bâtiment extrusion et 2 pour le 
magasin ‘emballages’ ; 
d'un système de détection et d'extinction automatique d'incendie (sprinklage}) équipant a minima l'entrepôt de stockage 
des produits finis, la zone de réception / expédition associée, l'atelier d'extrusion et les silos de granulés de PEHD : 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires sn n'importe 
quel emplacement, Dans le cas d'une ressource en,eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. ' 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Les groupes de pompage sont spécifiques au 
réseau incendie. Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, lès modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. É 

Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelcongue dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en ces de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ei 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilléés en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 

consignes. L'établissement est muni d'un moyen d'alerte du personnel et des secours extérieurs. 

le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

jbles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 

ssement) sont raccordés à une capacité de confinement étanche aux produits 

La vidange suivra les principes imposés par au chapitre 4,3 traitant des eaux 

Les réseaux d'assainissement suscept 

compris les eaux d'extinction et de refroidi 

collectés avant rejet vers le milieu naturel. 

pluviales susceptibles d'être polluées. 

es sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et 

autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par léssivage des 

toitures, sols, aires de stockage, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) 

bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement 

approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le présent 

arrêté. 

Lorsque le ruissellement des eaux pluvial 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage 

"un incendie majeur sur le site. Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

L'établissement dispose ainsi d'au moins : 

- un bessin d'une capacité libre minimale de800 m° {zone extrusion et rétention par ailleurs du lait de la cuverie) ; 

- une capacité interne de rétention de 1700 m£ pour l'entrepôt de siockage des produits finis ; 

un bessin d'une capacité de 350 m° (zone entrepôt de siockage des produits finis) 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT 

PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

ARTICLE 8.1.1. 

L'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique n° 2921, ou toute réglementation venant s'y substituer, s'applique aux installations 
correspondantes de l'établissement, sans préjudice des dispositions du présent arrêté. Relativement à l'application de l'arrêté 
du 13 décembre 2004, les considérations suivantes sont rappelées : 

- les installations visées par le présent arrêté ont été autorisées avant le 1” juillet 2005 (bénéfice d'antériorité par suite 
de la création de la rubrique n°2921 de la nomenclature par décret) ; 

- l'arrêt pour vidange, nettoyage, désinfection ne présente pas d'impossibilité technique ou économique (articles 6 et 7 
de l'arrêté du 13 décembre 2004). 

- les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels (articie 12 de l'arrêté du 13 décembre 2004). 

CHAPITRE 8.2 ENTREPÔTS DE STOCKAGE DE GRANDE HAUTEUR 

ARTICLE 8.2.1, 

Le bâtiment de stockage est constitué d'un bâtiment de stockage et d'une zone de préparation de commande/expédition 
présentant les caractéristiques suivantes. 

*+  Bêtiment de stockage 

- constitué d'une cellule de stockage de 2500 m°; 
- stockage en palettier automatisé, 

+ Zons de préparation de commandes/expédition 

-  bêtiment accolé au bâtiment de stockage duquel il est séparé par une paroi en matériaux MO ; 

surface de 1500 m? pour une hauteur de bâtiment de 7,5 mètres : 
ensemble uniquement voué à l'expédition des produits palettisés : 

- la 2one contient au maximum 126 paleites en transit. 

ARTICLE 8.2.2. 

L'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 
1510, ou toute réglementation venant s'y substituer, s'applique à l'entrepôt de stockage des produits finis, sans préjudice des 
dispositions du présent arrêté. Relativement à l'application de l'arrêté du 5 août 2002 pour l'entrepôt de stockage des produits 
finis, les considérations suivantes sont rappelées : 

- les zones 21 dite des effets létaux et Z2 dite des effets significatifs ne franchissent pas les parois extérieures de 
Al'entrepôt, qui sont implantées à 20 m au moins de l'enceinte de l'établissement (Article 4 de l'arrêté du 5 août 2002) ; 
le bâtimentiayant une hauteur supérieure à 15 mètres, des accès " voie échelle " sont prévus pour chaque façade 
(Arücie 5 de l'arrêté du 5 août 2002) ; 

- le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
l'entrepôt ayant plus de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une heure (Article 6 de l'arrêté du 5 
août 2002) ; 

-  l'entrepôt dispose d'une cellule unique de dimensions suivantes : longueur 100 m, largeur 25 m (hauteur au faïtage de 
26,5 m au plus) ; 

les matières sont conditionnées en masse et stockées en palettier (Article 11 de l'arrêté du 5 août 2002) ; 
le lait est susceptible de créer une pollution des eaux ; il est conditionné en récipients de capacité unitaire inférieure à 
250 ! {Article 12 de l'arrêté du 5 août 2002) ; 
Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de conformité 
de cet entrepôt aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 et du présent arrêté préfectoral d'autorisation, 
établis par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

ARTICLE 8.2.3. CONFINEMENT {ARTICLE 13 DE L'ARRÊTÉ DU 5 AOÛT 2602} 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, ÿ 
compris fes eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées. 
añn de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par 
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des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 
Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis converger 

vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices d'écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique 

d'obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 

écoulements. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir 

en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
toute pollution accidentelle, 

partir d'un poste de commende. Leur entretien et leur mise en 
actionnables en toute circonstance localement et à 

fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 8.2.4. MOYENS DE LUTTE INCENDIE (ARTICLE 15 DE L'ARRÊTÉ DU 5 AOÛT 2002) 

En complément des ressources en eau et moyens d'intervention du site répertoriés à l'article 7.7.8 du présent arrêté, l'entrepôt 

doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, composés 

notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, potsaux, ..) publics ou privés dont un implanté à 100 mètres 

eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d'eau, public ou privé, doit permettre de au plus du risque, au des points d' 

fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude 

: 
de dangers, à savoir 150 m°/h pendant 2 heures d'intervention ; 

d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 

être appropriés aux risques à combatire et compatibles avec les matières stockées ; 

des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 

directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel : 

d'une installation d'extinction automatique incendie généralisée à l'ensemble de l’entrepôt, à la Zone d'expédition, 

au stockage sous expédition et aux auvents. 

automatisé, dispose d'un système d'extinction automatique comportant des 
L'entrepôt de stockage, contenant le palettier 

+ème d'extinction automatique s'effectue à partir de deux réservés en eau 
réseaux intermédiaires. L'alimentation du sys 

présentant les caractéristiques suivantes : 

- source 1 : d'une capacité utile de 30 m”, 

- source 2 : d'une capacité utile de 430 m 
l'alimentation est assurée par une pompe de 60 mfheure ; 

$ l'alimentation est assurée par une pompe de 310 m'/heure. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 

CHAPITRE 8.3 TUNNEL DE CONVOYAGE 

Les palettes de produits finis en sortie de paletisation sont acheminées vers une zone de contrôle par un tunnel de convoyage 

présentant les caractéristiques minimales suivantes : 

- système de détection incendie conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur ; 

- fonctionnement du convoyeur asservi à la détection incendie et au système d'extinction automatique d'incendie ; 

-_ dispositif de désenfumage du tunnel ; 

système d'extinction automatiques conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur ; 

‘ 

ARTICLE 84.1. 
L'entrepôt de stockage des emballages présente les caractéristiques minimales suivantes : 

la quantité de matières combustibles stockées est inférieure à 120t; 

le toiture est de classe T30/1 : elle dispose d'exutoires de fumées représentant au moins 1% de sa superficie 

le stockage est réalisé en ilôts d'une surface de moins de 600 me, distants entre eux d'au moins 2 M, sur une hauteur 

de 6m au plus 
- hormis celui faisant face à la voirie interne de l'établissement, les murs sont de degré coupe feu 2 heures, dépassant 

de un mètre en toiture, et leurs portes de degrés coupe feu 2 heures et munies de ferme porte 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DES EMBALLAGES 
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CHAPITRE 8.5 BATIMENT EXTRUSION ET ÉQUIPEMENTS ASSOCIÉS 

ARTICLE 8.5.1. 

Le bâtiment d'extrusion présente les caractéristiques minimales suivantes : 
- structure stable au feu 1 heure ; 
- murs séparatifs avec les bâtiments de production de degré coupe feu 2 heures : 

mur extérieur Est coupe-feu 2 heures sur toute la hauteur et sur 24 mètres de longueur (mur implanté entre les silos 
d'encours et la route départementale) ; 

- façade Nord coupe-feu 2 heures (séparation avec l'atelier voisin) ; 
couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de couverture en 
matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M1, à l'exception de la surface dédiée à 
l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion ; 
exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent) installés en partie haute. Ces dispositifs doivent être à commande 
automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en 
matériaux MO. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation : 

- système d'extinction automatique, sauf local transformateurs : 
- système de détection incendie. ° 
- la distance entre les extrudeuses et les cellules d'encours est de 30 mètres ; 
- les lignes de fabrication sont éloignée entre elles d'une distance de 4 mètres ; 
- distance d'au moins 8 m entre le bâtiment et la route départementale. 

Le réchauffage des matières premières plastiques comportera un dispositif limiteur de température indépendant de la 
régulation, dont l& consigne garantit l'innocuité du système eu égard aux risques d'incendie, 

Afin de contrer un éventuel feu de nappe migrant engendré par le PEHD en fusion, une margelle de 5 cm sera installée sur le 
pourtour des silos de préformés, sur une surface de 280 m. Par ailleurs, la zone de transit des matières est délimitée par un 
marquage au sol. 

ARTICLE 8.5,2. 

Le siockage de granulés de PEHD est effectué dans trois silos de 70 m° chacun présentant les caractéristiques minimales 
suivantes : 

- les silos sont implantés à une distance minimale de 30 mètres des limites de propriété ; 
- un système de détection incendie est installé en pied de silo ; 
- les silos sont protégés par un système d'extinction automatique incendie ; 
- les équipements métalliques sont reliés à la terre. 

Chaque local est uniquement dédié à l'usage pour lequel il est conçu. 

ARTICLE 8.5.3. 

Les locaux ‘ransformateurs', ‘compresseurs’, ‘'broyeurs' du bâtiment extrusion présentent les caractéristiques minimales 
suivantes : 

- murs coupe feu de degré 2 heures avec portes coupe feu de degré 1 heure au moins 
- toiture coupe-feu 2 heures. 

ARTICLE 8.5.4. 
4 + 

Le local ‘préparation des matières plestiques' du bâtiment extrusion présente les caractéristiques minimales suivantes : 
l'atelier préparation des matières plastiques est isolé de l'atelier extrusion par des parois coupe-feu 2 heures : 
toiture de classe T30/1 a minima et disposant extrados d'une protection complémentaire de manière à prévenir toute 
propagation d'incendie. 

CHAPITRE 8.6 INSTALLATION DE COMBUSTION 

(CHAUFFERIE GAZ) 

ARTICLE 8.6.1. 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pes 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. lls sont suffisamment éloignés de tout stockage et de 
toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. Sous réserve des dispositions de l'article ci après, 
l'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 
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as établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 

btes habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens 

ls de combustion présents dans l'installation. 

e) 10 mètres des limites de propriété et d 

immeubles de grande hauteur, des immeu 

b) 10 mètres des installations metiant en oeuvre 

de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareil 

ARTICLE 8.6.2. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en pa 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterne 

minimales suivantes : 

rie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

aux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 

commandes d'ouverture menuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 

conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (vents, parois de faibles résistance.….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux 

contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article précédent ne peuvent 

être respectées : 
parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme- 

automatique, 

porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

ARTICLE 8.6.8. 

L'installation doit être accessible pour permettre l' 

moins une face, par une voie-engin où par une vo 

mètres par rapport à cette voie. 
Un espace suffisant doit être amé 

régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une ex 

intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 

is-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 

nagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 

ploitation normale des installations. 

ARTICLE 8.6.4. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 

formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 

l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 

moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une cireulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 

ARTICLE 8.6.5. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, 

l'installation, à l'exception de l'alimentation des matérie 
doivent permeitre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 

ls destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

sations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canali 

re explosive ou inflammable des produits. 
normes applicables, compte tenu notamment de la natu 

ARTICLE 8.6.6. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

vent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 

canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

…) etrepérées par les couleurs normalisées. 

ation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

s de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 

Les réseaux d'alimentation en combustible doi 

notamment dans des espaces confiñés. Les 

extérieures (corrosion, choc, température excessive 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régul 

permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareil 

dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnemen: 

que le repérage des positions ouverte et fermée, 
. la coupure de l'aïmentation de gaz sera assurée par deux vannes 

Dens les installations alimentées en combustibles gazeux 

automatiques (1) redondantes, placées en série sur Je conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 

des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 

signal, fermeture de l'alimentation de gez) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 

clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignafion d'un tronçon de canalisation, notemment en ces de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 

défini par l'exploitant. Les obturateurs. à opsrcule, non manœuvrables sans fuit possible vers l'aimosphère, sont interdits à 

l'intérieur des bâtiments. 
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(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte- 
tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 8.6.7. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
pari, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 
la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 

ARTICLE 8.6.8. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 

de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 
permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère expiosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cetle manoeuvre puisse provoquer d'arc ou 

d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en 
sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée aux exigences de l'article ‘alimentation en combustible’ ci avant. Des ételonnages sont régulièrement 
efiectués. 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 
conformément aux dispositions prévues à l'article 8.6.5 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.6.9, 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
l8 pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz suscepüble de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'essemblage à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 
1980." 

ARTICLE 8.6.10. à 

En dehors des appareils de combüstion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, Sauf pour là réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

CHAPITRE 8.7 INSTALLATION DE REFRIGERATION / COMPRESSION 

FONCTIONNANT À L'AMMONIAC 

ARTICLE 8.7.1. 

L'établissement ne dispose d'aucun dépôt d'ammoniac destiné à recharger l'installation de réfrigération / compression. 
L'installation doit être implantée à une distance une distance d'au moins 50 mêtres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.7.2. 

Les bâtiments et locaux abritant l'installation sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières combustibles et de poussières. 
Les salles des machines doivent être conformes à la norme NFE 35-400. 
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ARTICLE 8.7.3. 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention 

moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si 

à 8 mètres par rapport à cetie voie. 
En ces de local fermé, une des façades est équipée 

des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 

le ptancher haut de cetts installation est à une hauteur supérieure 

d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

ARTICLE 8.7.4. 

Sans préjudice des dispositions du c 
d'atmosphère explosible et/ou toxique. 

ode du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 

ARTICLE 8.7,5. 

Les installations électriques ainsi que les mises à terre des appareils doivent être 

avec du matériel normalisé et conformément aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200. 
réalisées par des personnes compétentes 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes NEC 15-100 et NFC 13-200, compte tenu notamment de la nature inflammable de l'ammoniac. 

ARTIÔLE 8.7.6, 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme où susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 

produits répandus accidentellement ; pour cele un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 

sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. 

pollution de l'eau ou du sol, notamment dans la salle des machines, doit 
Toute utilisation d'ammoniac susceptible de créer une 

s égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au moin 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

ARTICLE 8.7.7, 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et incon 

l'installation. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne 

d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères 

ériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 

oivent être conservés et accessibles à proximité de l'installation et 

retenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

récte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

vénients des produits utlisés ou stockés dans 

doivent pas avoir un accès libre aux installations. En l'absence de personnel 
(clôture, fermeture à clef, etc.) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des mat 

l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, d 

être rangés de façon sûre et protégée. Ces matériels doivent être ent 

personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 8.7.8. 

s très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
Les réservoirs doivent porter en caractère: 

conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

# ARTICLE 8.7,9, « 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus. Cet état est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 8,7,10. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX 08-100 ou à une 

codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 8.7.11. ZONES À RISQUES 

Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à 

doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Le matériel électrique restant sous tension dont l'éclairage de secours et les moteurs de {2 ventilation additionnelle, doivent être 

conçus conformément aux normes NFC 23-250, NEC 23-639, NFC 23-519 ou NFC 23-518 ou équivalent. 

s de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 

aux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée 

origine d'un sinistre, le risque est signalé et les installations électriques 

Dans ces partie 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de trav 

* en caracières apparenis. 
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ARTICLE 8.7.12. SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de systèmes de 

détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manières à informer rapidement le personnel de tout 

incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec 

leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 

d'accumulation importante de gez ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation visées à l'article Zones à risques' ci avant 

sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être 

de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés et de type 

explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

- le franchissement du premier seuit (soit 600 ppm dans les endroits où le personnel est toujours présent, soit 2 000 ppm dans 

le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la mise en service de la ventilation 

additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

- Je franchissement du deuxième seuil (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour le 1er seuil) entraînera, en 

plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissements 

et le cas échéant , une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en vigueur. 

ARTICLE 8.7.13, 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un indicateur de 

niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 

manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs 

paramètres de l'installations ou actionnées par des "coups de poing" judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant lé temps de remplacement immédiat pour entretien, de 

deux dispositifs limiteurs de pression au moins montés en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la pression 

maximele en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir 

évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale de 

service. ‘ 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans 

possibilités d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueillir où à neutraliser l'ammoniac. 

ARTICLE 8.7.14. 

Toute proportion contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences notables pour 

l'environnement doit pouvoir être isolées par un ou des vannes de sectionnement manuelle(s) située(s) au plus près de le paroi 

du réservoir, Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique à sécurité positive 

qui devra notamment se fermer en cas d'accès d'urgence ou de détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'article 

‘Systèmes de détection ci avant, 3ème alinéa. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètre les plus réduits possibles, cela visant à limiter au 

maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs 

et la corrosion. 
Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère est obturées (bouchons de fin de ligne, etc). 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions 

doivent être contrôlés selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte-rendu et sont 

conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 
$ 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 

en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et ectualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son progrämme de surveillance, v compris les modalités de transmission à 

l'inspection des installations classées. Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de 

nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et'pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

rgänisme agréé par le ministre de l'environnement, une 

azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère par selon les 

article 3.2.2 du présent arrêté. 
dans des conditions représentatives du 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par Un 0! 

mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d' 

méthodes normalisées en vigueur, pour les conduits n°1 et 2 visés à l' 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, 

fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

quotidiennement. Les résultats sont portés sur un regisire. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les dispasitions minimum suivantes sont mises en ŒUVrE : 

  

Auto surveillance sssurée par l'exploitant 
  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

Paramètres 
Type de suivi Périodicité de la mesure 

Éaux résiduaires issues du rejet vers le milieu récepteur (Cf. repérage du rejet sous chapitre 4.3) 

Débit mesure continu 

MEST 

DBOS5 à : ous 
échantillon prélevé sur 

DCO 24h00  proportionnellement hebdomadaire 

N au débit 

F . ! 4 

AOX à : sas 
_ échantillon prélevé sur 

Métaux totaux 24h00  propartionnellement 4an 

Hydrocarbures au débit     
Eaux résidualres issues des installations de réfrigération visées par la rubrique n°2921 de la nomenclature et 

avant dilution ou mélange avec d'autres effluents (Cf. repérage du rejet sous chapitre 4.3) 

  

  
  

  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

MEST à : 
sur un échantillon 

DBOS5 représentatif du 

———— —————— fonctionnement sur UNE 

DCO journée de l'installation et 

ADX constitué soit par un 

— - prélèvement ‘continu d'une 3ans 

Métaux totaux demi-heure, soi par au moins 

Chrome hexavalent deux à prélèvements 
instantanés espacés d'une 

cyanures demi-heure. 

tributyiétain               
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ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Cette surveillance consiste en la tenue d'un registre établi conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 juiliet 2005 fixant 
le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets. Ce registre prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

ARTICLE 6.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les cinq ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8,3,1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses instailations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'articie 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2.3 du mois 
précédent, Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
empleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du 
programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité, 
Ilest adressé dans les 10 jours suivant le début du mois à l'inspection des installations classées, et tenu à sa disposition 
permanente pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs d'élimination de déchets et bordéreaux de suivi sont conservés à la disposition permanente de l'inspection 
des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'exploitant procède aux déclarations prévues par l'arrêté du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à 
l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits 
de traitement des déchets. L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

* 
« 

ARTICLE 9,4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant procède au bilan prévu per l'arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes des installations classées soumises à autorisation. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé. 
Le bilan est à fournir au plus tard dix ans après la date du présent arrêté d'autorisation. 11 est ensuite présenté au moins 
tous les dix ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, est réalisé conformément aux dispositions de l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement. 
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TITRE 10 - FORMALITÉS ADMINSITRATIVES 

CHAPITRE 10.1 PUBLICITÉ 

ne durée minimum d'un mois aux mairies d'ABBEVILLE et 
Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant ul 

maire, ainsi qu'en permanence de façon lisible dans l'installation 
VAUCHELLES-LES-QUESNOY, par les soins de chaque 

per les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Une copie du même arrêté sera par ailleurs déposée aux mairies d'ABBEVILLE et VAUCHELLES-LES-QUESNOY pour 

être tenue à la disposition du public. 

Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité leur incombant sera adressé par les. soins de chaque maire. 

t arrêté et indiquant où les prescriptions imposées à l'installation peuvent être 

les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans «Le Courrier Picard» et 

} 

Un avis rappelant la délivrance du présen 

consultées sera, par ailleurs, inséré par 

« L'Action Agricole Picarde ». 

CHAPITRE 10.2 DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 

un recours devant le tribunal administratif d'AMIENS dans le délai de deux mois à 
Le présent arrêté peut faire l'objet d' 

ent aux conditions prévues à l'article L 514.6 du code de l'environnement. 
compter de sa notification conformémi 

CHAPITRE 10.3 EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d'ABBEVILLE, le maire de VAUCHELLES- 

LES-QUESNOY, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Picardie et l'inspecteur des 

installations classées sont chargés, chacun en cë qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la 

SAS. « Société Flandres Picardie Laït » et dont une copie sera adressée aux : 

_ directeur départemental de l'équipement de la Somme, 

- directrice départementale de Pagriculture et de la forêt de la Somme, 

-_ directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de là Somme, 

= chef du bureau interministériel régional de défense et de sécurité civile, 

directeur régional de l'environnement de Picardie, 

- chef du service départemental de l'inspection du travail, de F 

déléguée inter-services de l'eau et des milieux aquatiques, 

- directeur de l'agence de l'eau Artois-Picardie, 

chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine de la Somme, 

directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Somme. 

emploi et de la politique sociale agricoles, 

Amiens, le 23 janvier 2007 
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